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A

Abatage forcé de certains bovidés: suppression de la taxe forfaitaire.
V. Impots : Impôts indirects : l'axe de transmission.

Accidents. - V. Catastrophes et accidents.

Accidents du travail.- V. Assurances sociales.

Accidents sur la voie ferrée. - V. Interpellations, au nom dM.Godding.

Accises. - V. Impôts : Douanes et accises.

Actes judiciaires : régime fiscal.- V. Impôts : Impôts indirects :Enregistrement.

Administrateurs de caisses ou de deniers publics. - V. Procédure.
civile : Saisie-arret.

Aéronautique.- V. Transports : Navigation aérienne.

Affaires étrangères.
ALLEMAGNE.- V. plus loin :Frontière : Belgique-Ailemagne.
ANGLETERRE.

Couronnement de S. M. le Roi Georges VI.
Ann. - M. le président donne lecture au Sénat du télégramme

de félicitations qu'il a adressé à cette occasion au président
de la Chambre des Lords de Grande-Bretagne,p.1257.

M. le président donne lecture du télégramme de remerciements
qu'il a reçu du président de la Chambre des Lords, p. 1301.

COMMERCE,

Tchécoslovaquie.- Projet de loi approuvant l'avenant au traité
de commerce entre la République tchécoslovaque et l'Union
économique belgo-luxembourgeoise du 28 décembre 1925,
signé à Prague, le 4 décembre 1935.

Doc - Nº 222. Rapport de M. Volckaert.
Ann. Projet transmis par la Chambre des représentants le

20 mai 1937, p. 1373. - Le projet est renvoyé à la com-
mission des affaires étrangères.

Dépôt du rapport par M. Volckaert, p. 1374 (25 mai 1937).
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observation, p. 1521.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

99 membres présents, p. 1530 (3 juin 1937). - Le projet est
soumis à la sanction royale.
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Affaires étrangères (suite)
DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

Nationalité. - Projet de loi approuvant la convention et lesprotocoles de la conférence de La Haye 1930 pour la codi-fication du droit international en matière de nationalité.
V. le document nº 127 (session 1936-1937) de la Chambre des

représentants.
Ann. - Projet transmis par la Chambre des représentants, le10 juin 1937. p. 1676. - Le projet est renvoyé à la com-mission de la justice.

EGYPTE.

Projetde loiapprouvant laconvention concernant l'abolition descapitulations en Egypte, signée à Montreux, le 8 mai 1937.
Doc.- Nº 231. Projet du gouvernement.

Nº 238. Rapport du comte Lippens.
Ann. - Dépôt du projet par M. van Zeeland, p. m .,p. 1446(27 mai 1937).- Le projet est renvoyé à la commission des

affaires étrangères.
Rapporteur :M. le comte Lippens.
Pas de discussion générale.
Les articles du projet de loi sont adoptés sans observations,
:p. 1517.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

99 membres présents, p. 1530 (3 juin 1937). - Le projet est
soumis à la sanction royale.

ESPAGNE.

Confliten Espagne.- V. Interpellations, au nom :a) de M. lebaron de Dorlodot; b) de MM. Van Dieren etFinne; c) de
MM. Rolin et Vos.

Enrôlement et recrutement de volontaires pour l'Espagne.: 1º Armée : Milice; 2º Droit pénal : Enrôlement e
recrutement de volontaires.

ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

Inondations dans plusieurs Etats.
Ann.- Communication de M. le président, qui évoque devant leSenat la catastrophe qui ravage plusieurs Etats de l'Amé-

rique et adresse à la nation américaine les condoléances et
l'hommage de sympathie du Senat, p. 594.

M. le président donne lecture d'une lettre de S.E. l'ambassadeur
des Etats-Unis d'Amerique à Bruxelles, disant sa profonde
gratitude pour la sympathie manifestée enversson payspasle Senat, p. 676.
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Affaires étrangères (suite)
FRONTIÈRES.

Belgique-Allemagne.- Projet de loi approuvant le traité conclu
entre leRoyaume de Belgique et leReich allemand,relatifà un échange de territoires à la frontière belgo-allemande, quiz été signe à Aix-la-Chapelle, le 10 mai 1935, ainsi que
l'arrangement additionnel à l'arrangement concernant la fron-
tière commune à la Belgique et à l'Allemagne, du 7 novem-
bre 1929, et le protocole, signé le même jour.

Doc. -- Nº 234. Rapport de M. Leyniers.
Ann. - Projet transmis par la Chambre des représentants, le12 mai 1937, p. 1276. - Le projet est renvoyé à la commis-

sion des affaires étrangères.
Dépôt du rapport par M. Leyniers, p. 1455 (1er juin 1937).

Discussion generale.
Discours de MM. Lohest (qui proteste contre le fait que la com-

mune belge intéressée n'a pas été consultée et suggère une
autre solution que celle envisagée par le projet); Leyniers,rapp. (qui indique la portée exacte du projet et fait remar-
quer qu'aucune protestation n'a été formulée par la commune
de Raeren; prie le Sénat de voter le projet afin d'éviter quele sort de la gare de Röntgen ne revienne en discussion),
p. 1516 à 1518. - Observations de MM. le vicomte Simonis
(quiappuie lesobservations de M. Lohest), Spaak, m. a. et
Lohest,p.1518.- M. Lohest combat les arguments du rap-porteur; M. Spaak, m. a. et ., les confirme, reconnaît qu'ilaurait été opportun de consulter la commune de Raeren, mais
que cette raison ne suffit pas pour entraver le vote du projetetdéclare qu'ilexaminera toutes les questions litigieuses avec
bienveillance, p. 1519. - M. Lohest déclare ne pas insister,mais annonce que le vicomte Simonis et lui-même voteront
contre le projet,p. 1519.- La discussion générale est close.

Les articles sont adoptés sans observations,p. 1520.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 91 voix contre 8,p. 1530 (3 juin 1937).- Le projetestsoumis à lasanctionroyale.

Ruanda-Urundi-Tanganyika.- Projet de loi approuvant le traitésigné à Londres, le 22 novembre 1934, et modifiant la frontière
entre le territoire du Ruanda-Urundiet celuidu Tanganyika.

Doc. - Nº 220. Rapport de M.Volckaert.
7. - Projet transmis par la Chambre des représentants,20 mai1937,p.1373.- Leprojetest renvoyé à la commis-sion des affaires étrangères.
Dépôt du rapport par M. Volckaert, p. 1374 (25 mai 1937).
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observation, p. 1517.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des99 membres présents,p. 1530 (3 juin 1937).- Leprojetestsoumis à la sanction royale.

HYGIÈNE
Projet de loi approuvant : 1º la convention internationale pourla lutte contre les maladies contagieuses des animaux, avec

déclaration-annexe; 2º la convention internationale concer-
nant le transit des animaux, viandes et des autres produits
d'origine animale; 3º la convention internationale concernant
l'exportation et l'importation des produits d'origine animole
(autres que les viandes, les produits animaux frais, le lait etles dérivés du lait).

Doc.- Nº 217. Rapport de M. Mullie.
Ann. - Projet transmis par la Chambre des représentants, le20 mai 1937, p.1373.- Le projet est renvoyé à la commis-

sion des affaires étrangères.
Depot du rapport par M. Mullie, p. 1374 (25 mai 1937).
Pas de discussion generale.
L'article unique est adopté sans observation, p. 1521.
L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 99 membres

présents, p. 1530 (3 juin 1937).- Le projet estsoumis à la
sanction royale.

ITALIE.
Naissance du Prince Victor-Emmanuel. - V. Roi et Famille

royale.
MARINE.

Conventions. - Projet de loi approuvant les convention concer-
nant le minimum de capacité professionnelle des capitaines
et officiers de la marine marchande, les congés annuels payés
des marins, la durée du travail à bord des navires et les
effectifs, les obligations des armateurs en cas de maladie,
d'accident ou de deces des gens de mer, ainsi que la conven-
tion concernant l'âge minimum d'admission des enfants au
travail maritime, adoptees par la conference internationale du
travail au cours de ses 21e et 22º sessions, tenues à Genève
du 6 au 24 octobre 1936.

Doc. - Nº 272. Projet du gouvernement.
Ann. - Dépôt du projet par M. Jaspar, m. t ., p. 1663 (10 juin 1937).

- Le projet est renvoyé a la commission destransports.

Affaires étrangères (suite)
RÉFUGIÉS.

Projet de loi approuvant la convention de Genève du 28 octo-
bre 1933 relative au statut international des refugies.

Doc. - Nº 264. Rapport de M. Rolin.
Ann. - Projet transmis par la Chambre des représentants, le

27 mai 1937,p. 1455.- Le projetest rentoyé à la commis-
sion des affaires etrangeres.

Dépôt du rapport par M. Rolin, p. 1597 (9 juin 1937).
Discussion generale.

Est entendu M. Rolin, rapp ., quidéclare que le gouvernement
renonce, à la demande de la commission, à excepter de
l'assistance-chômage les bénéficiaires de la convention etque le vote du Sénat sera considéré comme autorisant le
gouvernement à mettre fin à cette exception,p.1730.- L
discussion générale est close.

Les articles sont adoptés sans observations, p. 1730.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

117 membres présents, p. 1735 (17 juin 1937).- Le projet
est soumis à la sanction royale.

TCHÉCOSLOVAQUIE. - V. plus haut : Commerce.

"TRAITÉS DE COMMERCE. - V. plus haut : Commerce.

"TRAITÉ DE LOCARNO :DÉNONCIATION PAR L'ALLEMAGNE.- V.Inter-
pellations,au nom de M. Vos.

TRAVAIL.
Durée du travail. - Projet de loi portant approbation de la con-

vention internationale concernant la durée du travail dans les
verreries à vitres automatiques, adoptée à Genève, le
21 juin 1934, par la conférence internationale du travail.

Doc. - Nº 221. Rapport de M. Volckaert.
Ann. - Projet transmis par la Chambre des représentants, le

13 mai 1937, p. 1301.- Le projet est renvoyé à la commis-
sion des affaires étrangères.

Dépôt du rapport par M. Volckaert, p. 1374 (25 mai 1937).
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observation, p. 1521.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

99 membres présents, p. 1521 (3 juin 1937). - Le projet est
soumis à la sanction royale.

Salaires minima.- Projet de loi approuvant la convention con-
cernant l'institution de méthodes de fixation des salaires
minima, adoptée par la conférence internationale du travail
au cours de sa 11e session, tenue à Genève, du 30 maiau
16 juin 1928.

Doc.- Nº 223. Rapport de M. Doutrepont.
Ann. - Projet transmis par la Chambre des représentants le13 mai 1937, p. 1300.- Le projet est renvoyé à la com-

mission des affaires étrangères.
Pas de discussion generale.
L'article unique est adopté sans observation, p. 1520.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

99 membres présents,p. 1530. (3 juin 1937). - Le projet est
soumis à la sanction royale.

Travail des femmes. - Projet de loi approuvant la convention
internationale concernant l'emploi des femmes aux travaux
souterrains dans les mines de toutes catégories, adoptée à
Genève le 21 juin 1935, par la conférence internationale du
travail au cours de sa 19e session.

Doc Nº 218. RapportdeM.VanRoosbroeck.
Ann. Transmis par la Chambre des représentants, le

13 mai 1937, p. 3301. - Le projet est renvoyé à la commis-
sion des affaires étrangères.

Dépôt du rapport M. Van Roosbroeck, p. 1374
(25 mai 1937).

Pas de discussion générale
L'article unique est adopté sans observation, p. 1520.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

99 membres présents, p. 1530 (3 juin 1937). - Le projet
est soumis à la sanction royale.

Travail de nuit des femmes.- Projet de loiapprouvant la conven-
tion internationale concernant le travail de nuit des femmes,
adoptée à Genève, le 19 juin 1934 par la conférence inter-
nationale du travail au cours de sa 18e session.

Doc.--Nº 219. Rapport de M. Van Roosbroeck.
Ann. - Projet transmis par la Chambre des représentants le

13 mai 1937,p. 1301.- Le projetest renvoyé à la com-
mission des affaires étrangères.
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Affaires étrangères. TRAVAIL. Travail de nuit des femmes (suite)
Dépôt du rapport par M. Van Roosbroeck, p. 1374

(25 mai 1937).
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 1520.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

99 membres présents, p: 1530 (3 juin 1937).- Le projet est
soumis à la sanction royale.

Agents des provinces et des communes. - V. Pensions : Pensions
civiles.

Agriculture et horticulture.
AGRICULTURE

Abatage d'urgence de certains bovidés : suppression de la taxe.- V. Impôts: Impôts indirects: Taxe de transmission.
Lait.- V. 1º Alimentation et ravitaillement. - 2º Affaires étran-

gères :Hygiène.
Pommes Exportation. - V. Interpellations au nom de

MM. Demarré et consorts.
Produits agricoles : exportation. - V. Interpellations au nom de

M. Finne.

Ajournement du Sénat. - V. Chambres législatives-Sénat.

Alcool.
BOISSONS FERMENTÉES MOUSSEUSES ET BOISSONS ALCOOLISÉES.- V.

Impôts : Douanes et accises.
DÉBITS DE BOISSONS

Proposition de loi portant limitation temporaire du nombre de
debits de boissons fermentees à consommer sur place etdes débits en détail de boissons spiritueuses.

Doc.- Nº 240. Rapport de M. Volckaert sur la recevabilité.
Nº 243. Proposition de Mlle Baers.
Nº 266. Rapport de M. Rolin.

Ann. - Prise en considération et renvoi à la commission de
justice, p. 1507.

Dépôt du rapport par M. Rolin, p. 1656 (10 juin 1937).
Discussion générale.

Sont entendus : MM. Verbist (qui propose l'ajournement de la
la discussion et motive sa demande); Rolin, rapp. (qui marque
son accord sur l'ajournement, sous une réserve qu'il indique);
Harmegnies (qui declare n'être pas adversaire de l'ajour-
nement mais tient a motiver le vote negatif qu'ilemettrait
sur la proposition de loi), p. 1730, 1731.- La proposition
d'ajournement est mise aux voix et adoptée, p. 1731.

PROTECTION CONTE L'ALCOOLISME.

Projet de loi de protection contre l'alcoolisme.
Doc. - Nº 161. Rapport complémentaire de M. Legrand.
Ann. - Motion d'ordre de M. Van Fleteren qui rappelle cette ques-tion, annonce que M. Legrand a fait, a la demande de la

commission de la justice, un exposé complet de tous les pro-jets et propositions en présence, et que ce problème pourradonc être abordé dès la rentrée du parlement, après les
vacances de Pâques, p. 1093, 1094. - M. Van Dieren
demande la parole au sujet de la motion et M. le président
déclare qu'il aura la parole plus tard,p. 1094.

Motion d'ordre de M. Catteau, qui prie le Sénat de porter
cette question a son ordre du jour de la rentrée, p. 1187.
M. le président annonce que cet objet sera porté à l'ordre
du jour des après le dépôt du rapport, p. 1187.

A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, le 4 mai, M. leprésident annonce que cet objet sera abordé, en tout état
de cause, au plus tard le mardi suivant, p. 1216. - Assen-
timent du Sénat.

Au moment d'ouvrir la discussion generale, M. le président
rappelle les antecedents de ce projet, qui a fait l'objet d'unelongue discussion générale en juin 1934, après laquelle le
Sénat décida le renvoi en commission pour l'examen des
nombreux amendements déposés; M. le président fait remar-quer que le Sénat se trouve en présence du projet adopté
par la Chambre, du nouveau texte elaboré par la commis-
sion et de la proposition de loi déposée par M. Orban;estime qu'il est utile de rouvrir la discussion générale etdéclare que, lorsqu'elle sera close, le Sénat décidera quel
texte servira de base a la discussion des articles, p. 1242.

Le Sénat marque son accord. Observation de M. Orban,p. 1242.

Alcool. PROTECTION CONTRE L'ALCOOLISME. Projetde loiy relatif
(suite)

Discussion générale.
Discours de MM. Delvaux (qui s'attache à démontrer que la loi

de 1919 a fait faillite, préconise l'adoption du projet Legrand
qu'il estime de nature à faire disparaître le mal; reconnaît
que le projet de la commission n'est pas parfait, annonce un
amendement et déclare que le groupe rexiste votera le pro-jet);De Mont (qui traite un côté spécial de la question de
l'alcool, en ce qui est relatif à l'industrie touristique); Rutten
(qui met en regard les arguments des partisans et des adver-
saires du projet Legrand etconciut que la meilleure solution
serait de faire un essai loyal et de courte durée, soit en
faisant l'essai préconisé par M. Legrand, rapp ., soit en votant,
pour deux ans, un projet Orban amendé; indique quelques
modifications qu'il serait possible d'apporter à la loi exis-
tante et declare ne se rallier, pour l'instant, a aucun des
textes présentés); Doutrepont (quiestime qu'ilfautrechercher
une solution qui donne satisfaction à tout le monde, estimant
que personne n'est satisfait de l'actuel état des choses; affirme
que les violations de la loi n'ont pas été assez sévèrement
réprimées et ont même été volontairement tolérées; demande
que des mesures soient prises contre les cercles privés et que
l'on sévisse à l'égard des débits clandestins,notamment en
renforçant la surveillance; déclare ne pouvoir se rallier au
projet Legrand et demande que la loi de 1919 soit ren-
forcee); Mme Spaak (qui combat le projet Legrand et toute
modification a la loi existante, surtout au point de vue de
la protection de l'enfance, et declare qu'elle se ralliera à
toutes les mesures tendant à renforcer la loi actuelle);
M. Gravez (qui rappelle la proposition de loi qu'il a introduite
sur le même objet, signale les ravages causes par l'alcool;
estime qu'il y a de bonnes choses dans les deux propositions
presentees, puis indique certaines mesures qu'il estime d
nature à refrener l'usage de l'alcool), p. 1242 à 1255. --Discours de MM. Gits (qui estime que la loi actuelle n'a pas
donne les résultats qu'on en attendait, appuie la proposition
de M. Legrand et demande qu'on fasse 'ın essai loyal);
Legrand, rapp ., (qui resume les discussions qui ont eu lieu,en 1934, au sujet de cette loi, attire l'attention sur le grand
nombre de débits clandestins, ainsi que sur les diverses fraudes
quisont pratiquées en cette matière, combat le contre-pro-jet de MM. Orban, Rolin et cons. et en relève différents
points qu'il critique; conclut en préconisant le retour à la
liberté), p. 1258 à 1268. - Pendant le discours de M.Legrand,M. Rolin demande la parole pour une motion d'ordre, p. 1264.

Motion d'ordre de M. Rolin, au sujet de paroles prononcées parM. Legrand et suivant lesquelles des magistrats auraient
déclaré qu'ils appliquaient la loi à regret, p. 1268.- M.Le-
grand explique la portée exacte des paroles qu'il a prononcées,p. 1268. - M. Rolin insiste et estime que l'art.45 du regle-
ment devrait être appliqué, p. 1369.- M. le président faitdiverses observations et déclare l'incident clos,p.1269.

Reprise de la discussion générale.
Discours de MM. Servais (quiestime que,en toutétatde cause,

la loi de 1919 doit être remaniee, et appuie les conclusions du
rapport de M.Legrand); le baron Gendebien (qui souhaite
le retour à un régime de liberté efficacement contrôlée etse
rallie au projet Legrand); Jos. De Clercq (qui estime que laloide 1919 n'a pas atteint son but et declare qu'il votera la
proposition Legrand ou toute proposition de nature à éliminer
les debits clandestins); Clesse (qui estime qu'il n'y a que
deux moyens de lutter contre l'alcoolisme : le monopole dela production etde la vente par l'Etatetla suppression de
la vente de l'alcool de bouche; declare qu'il votera contre leprojet Legrand, mais demande que le gouvernement prenne
des mesures pour assurer au public des bières plus saines);
Dewals (qui se declare partisan de la lutte contre l'alcoolisme,
annonce qu'il votera la proposition Legrand et motive ce
vote), p. 1269 à 1273. - Discours de MM. Catteau (qui exa-
mine les points d'entente entre les diverses opinions exprimées,
estime qu'une solution transactionnelle pourrait être trouvée
et que le plus important est de combattre les causes de
l'alcoolisme; préconise le retour à la liberté, tout en usant de
tous les moyens pour combattre l'alcoolisme); Vinck (quiestime que ce n'est pas la loi de 1919 qui est mauvaise, mais
bien son application; combat le projet Legrand qu'il estime
inefficace, puis préconise le renvoi du projet Legrand à lacommission en vue d'élaboration d'un nouveau textequiserait
soumis au Sénat en octobre); Rolin (qui examine les points
sur lesquels le Sénat est unanime et ceux sur lesquels ily adésaccord, estime qu'une solution doit intervenir, examine
celles qui sont proposées à l'occasion de ce débat, dont aucune
ne le satisfait et déclare que l'armature de la loi actuelle
devrait être conservee); Orban (qui critique la politique du
gouvernement en cette matière,défend sa proposition de loi,combat la proposition de M. Legrand), p. 1276 à 1287.-M. le président prie M. Orban d'interrompre son discours,
deux interpellations figurant à l'ordre du jour,p. 1287.
La suite du débat est remise au mardi suivant.

A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, M. le président
rappelle que le Senat aura a se prononcer sur l'article 2 du
projet, consacrant le retour à la liberté; quesicet article est
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Alcool. PROTECTION CONTRE L'ALCOOLISME. Projet de loiy relatif |Alcool.
(suite)

adopté, il y aura lieu de renvoyer le projet à la commission
pour l'examen des nombreux amendements tandis que sil'article est rejeté, le projet de la commission tombe et que
celle-ci aura à reprendre l'examen des deux autres projets
restanten présence :celui de la Chambre et la proposition de
M.Orban,p. 1301.- M. Noël fait remarquer que le groupe
communiste n'a pas encore pu se faire entendre, p. 1301.-M. le président se déclare d'accord pour accorder la parole à
l'orateur communiste, apres le discours du ministre,p. 1301.
- Observations de M. le comte de Grunne au sujet de l'alter-
nance des orateurs, p. 1302.

Reprise de la discussion générale.
M. Orban reprend et termine son discours dans lequel il examine

brièvement les principes qui sont à la base de la proposition
Legrand et rencontre les arguments invoqués par celui-ci,
p. 1302 à 1304.- Discours de M. de Laveleye, m. j., qui
expose devant le Senat le point de vue du gouvernement dans
ce problème, se déclare personnellement partisan du projet
Legrand et estime que, en tout état de cause, un essai devrait
être fait, le régime actuel comportant de nombreux incon-
venients, p. 1304, 1305.

Au momentoù la discussion va être reprise, M.Volckaert pro-
pose de limiter la durée des discours, p. 1307.- M. le comte
de Grunne proteste, p. 1307.- Observations de M. le presi-
dent, p. 1307. - M. Picard demande à faire une brève
déclaration pour motiver le vote de son groupe, p. 1307. -M. le président indique les orateurs qui prendront encore la
parole avant la clôture de la discussion, p. 1308.

Reprise de la discussion générale.
Discours de MM. Noël (qui déclare que le groupe communiste

repoussera l'article 2 du projet Legrand et réclame des
mesures énergiques contre les débits clandestine); Van Eyn-
donck (qui, au nom de son parti, combat la proposition
Legrand, estime que la prohicition a eu des conséquences

que l'Etat devrait avoir le monopole
vente de l'alcool; déclare que son groupe votera contre
l'article 2 et demande le renvoi à la commission pour l'élabo-
ration d'un nouveau texte plus satisfaisant), p. 1308 à 1311.
- Interr. de MM. Lohest, de Laveleye, m. j ., p. 1308, 1310.

Motion d'ordre de M. Vinck, qui propose d'épuiser la discussion
ce même jour et de procéder au vote le lendemain à 3 heures,
p. 1311.- M. le président propose de voter, par assis et leve,
sur la proposition tendant à ajourner le vote au lendemain, !p. 1311. - Observations de M. Servais, qui estime que leSenat doit s'en tenir a sa decision d'epuiser la discussion et
de proceder au vote,p. 1311.- M. le president fait remar-
quer que le vote est commence; M. Dierckx demande que le GRAISSES
vote par assis et levé continue, p. 1311. - Observations de
M. le président,p. 1312. - M. Catteau demande le vote par
appel nominal sur la motion d'ajournement, p. 1312. - Il y
est procede et la remise du vote au lendemain est adoptee
par 67 voix contre 61 et 3 abstentions, p. 1312. - Se sont

p.1312.
abstenus . MM. De Clercq (Jos.), Demarré et Moyersoen,

Reprise de la discussion generale
Discours de M. Legrand, rapp ., qui fait remarquer que l'assem-

blée comprend deux clans, animés des meilleures intentions
en vue de combattre l'alcoolisme, puis défend son projet et
montre les lacunes de la loi actuelle, p. 1312 à 1
Discours de M. Wauters, m.s. p ., qui desire dissiper un
malentendu qui semble s'être produit, en ce qui concerne la
position du gouvernement à l'égard de la proposition dont la
Haute Assemblée est saisie; souscrità ladéclaration faiteparle ministre de la justice au début de la discussion et déclare
que le gouvernement estime que la législation actuelle doit
être modifiée; indique les raisons pour lesquelles il trouve le
projet Legrand inacceptable, p. 1317 à 1319. - Observations
de MM.Van Overbergh, Legrand, rapp ., p. 1317, 1318.
La discussion générale est close.

Discussion des articles.
Article 1er. Sont entendus :MM, Picard (qui motive le vote

negatif de son groupe); Catteau (qui estime que le debit
public rendrait possible le contrôle de l'alcool); le comte de
Grunne (qui fait diverses observations et demande aux séna-
teurs de voter sans partipris et librement),p.1319, 1320.-Le vote est remis au lendemain.

M. le comte de Grunne fait une rectification au Compte rendu
analytique, en ce qui concerne le discours qu'il a prononcé laveille, estime que sa pensée n'a pas été exactement rendue et
declare que M. Doutrepont a parlé comme un imbecile,
p. 1332. - M. le président rappelle M. le comte de Grunne a
l'ordre,maiscelui-cimaintient l'expression dont il s'est servi,
p. 1332.- L'incident est clos.

Reprise du vote sur l'article 1er.
Le texte de la commission de la justice est pris comme base du

debat. - L'article 1erest adopté,p.1332.

|Alcool. PROTECTION CONTRE L'ALCOOLISME. Projet de loiy relatif(suite)
Article 2. Lecture de l'article, p. 1320, 1321. - Discours de

M. Verbist (qui expose les raisons pour lesquelles son groupe
ne peut acquiescer à l'article 2 de la proposition de
M.Legrand et demande au Sénat de maintenir la prohibition);
Mlle Baers (qui annonce qu'elle votera contre la proposition
de M. Legrand; demande la nomination d'une commission
chargée d'étudier scientifiquement le problème de l'alcoolisme
et qu'un crédit soit prévu pour la propagande antialcoolique);le R. P. Rutten (qui declare qu'il votera contre l'article en
discussion et annonce qu'il soumettra à la commission de la
justice des propositions qui pourront peut-être figurer dans
un nouveau projet qui serait soumis ultérieurement au Sénat),
p. 1321 à 1323.

Au moment où le vote est repris, M. le président propose de
voter en premier lieu sur l'alinea 1er qui contient la ques-
tion de principe, toutes les modalités restant réservées;
M. Dierckx demande l'appel nominal, p. 1332.- M. le pré-
sident donne une nouvelle lecture de l'alinéa 1" de l'article 2
et cet alinéa est rejeté par 91 voix contre 55 et 5 absten-
tions, p. 1332.- Se sont abstenus :MM. De Boodt, Depon-
tieu, Janssens, Lysens et Vandenbulcke, p. 1332.- M. leprésident annonce que, par suite du rejet de la disposition,
le projet sera renvoyé a la commission de la justice qu'il
prie de faire diligence pour présenter sans tarder son rap-
port, p. 1333. - Observations de M. Van Fleteren, qui
annonce que la commission se reunira le vendredi suivant,
p. 1333.

Motion d'ordre de M. Van Dieren, qui estime qu'il se passera un
temps assez long avant qu'un nouveau texte ne soit élaboré
et demande qu'en attendant le gouvernement veille à la stricte
application de la loi existante, p. 1333.

M. le président, au cours de la séance du 20 mai, relève une
critique qui a été faite par M. le comte de Grunne à l'adresse
du service de rédaction du Compte rendu analytique, laissant
supposer que sa manière de présenter les discours résumés
aurait manque d'impartialité; M. le president tient a rendre
hommage à la manière impartiale dont le service du Compte- Estrendu analytique s'acquitte de sa mission, p. 1356. -entendu M. le comte de Grunne, qui précise sa pensée, p. 1357.
- Observation de M. Bouilly, p. 1357. - M. le président
déclare l'incident clos.

TAXE DE CONSOMMATION.- V. Impôts:Douanes et accises:Alcool.

Alimentation et ravitaillement.
Voir aussi:Affaires étrangères :Hygiène.

GRAISSES ALIMENTAIRES.

Projet de loi relatif à la production et au commerce des marga-
rines, oleo-margarines et graisses alimentaires preparees.

Doc.- Nº 143.Projetdu gouvernement.
Nº 145. Rapport de M. De Boodt.
Nº 146. Amendement du gouvernement.

Ann.- Dépôt du projet de loipar M.Pierlot, m. a .,p. 1085
(11 mars 1937).- Le projet est renvoyé à la commission de
l'agriculture.

Dépôt du rapport par M. De Boodt, p.1100 (16 mars 1937).
M. Mullie demande l'urgence et l'inscription du projet à
l'ordre du jour de la séance suivante,p.1100.

A la fin de la séance, M. le président rappelle que l'urgence est
demandée et propose de fixer cet objet en tête de l'ordre du
jour du lendemain, p. 1117. - Assentiment du Serat.

Discussion générale.
Discours de MM. le chevalier Dessain (qui estime dangereux

d'apporter des restrictions à une production indigène dans le
but de protéger un autre produit, recommande la prudence et
annonce qu'il s'abstiendra); Van Coillie (qui fait remarquer
que le projet en discussion n'a même pas été examiné par la
commission des affaires économiques, critique le projet et
demande que le ministre fasse une déclaration assurant que
les prix ne seront pas augmentes ni les petits fabricants
ruines); Gravez (qui se borne à quelques considerations
d'ordre médical et estime que l'on devrait prévoir un certificat
et une prime speciale pour le beurre ne contenant pas d'ingré-
dients nocifs); Bouilly (qui rappelle être opposé en principe
au protectionnisme a outrance, mais approuve le projet
déclare que plusieurs de ses amis le voteront); Pierlot, m. a .,
(qui défend le projet et rencontre quelques objections qui se
sont elevees); Bologne (qui estime que la majoration de prix
de la margarine frappera surtout les travailleurs et annonce
qu'il s'abstiendra); De Boodt (qui demande des mesures pour
éviter que la taxe de 50 centimes au kilo soit mise à charge
du consommateur et pour limiter les bénéfices énormes des
fabricants); Delvaux (qui déclare que le groupe rexiste ne
votera pas le projet parce qu'il frappe les consommateurs
modestes; estime que pour diminuer les prix de revient il fau-
drait s'attaquer au trust des engrais); Leurquin (qui estime
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ce projet inefficace et annonce qu'il ne le votera pas);
Demarre (qui critique les mesures envisagees et estime qu'il
seraitpréférable de se tourner contre les propriétaires terriens
par levote d'une loiéquitable sur les baux à ferme);Dierckx
(qui se déclare disposé à voter toute mesure qui diminuerait
le prix de revient du beurre, mais ne voit pas la nécessité
d'augmenter le prix de vente de la margarine; pour ce motif,
plusieurs membres de son groupe s'abstiendront au vote);
Finne (quideclare que le groupe nationaliste flamand votera
le projet et pose plusieurs questions au ministre); Heyndels
(qui critique le projet); R. Desmedt (qui déclare que son
groupe votera le projet parce qu'il est nécessaire aux agricul-
teurs); Rutten (qui annonce qu'il votera le projet, mais
demande des mesures pour prévenirque la taxe ne frappe les
consommateurs pauvres), p 1120 à 1124.- M.Pierlot,m.a.,
répond aux observations présentées etdéfend à nouveau le
projet,p.1124,1125.- ObservationsdeMM.Dierckx,Crique-
lion (qui declare ne pas déposer d'amendement pour ne pas
retarder le vote de la loi, mais regrette que l'on n'ait pas
retenu le principe de la non-coloration de la margarine); Van
Fleteren (qui propose le renvoi du projet à la commission),
p. 1124, 1125.--M. Bologne motive à nouveau son opposition
au projet et prie le ministre de prendre des mesures qui ne
léseront pas le consommateur, p. 1125, 1126. - M. Vinck, au
nom du groupe socialiste, demande la remise de la discussion
à huitaine, p. 1126.- Discussion de lamotion d'ajournement;
M. Pierlot, m. a ., justifie la taxe projetée et déclare qu'il est
d'accord pour un échange de vues entre le ministre et les
délégations des groupes, mais qu'il importe que le projet soit
voté le lendemain; M. Mullie fait remarquer l'urgence etcombat l'ajournement, p. 1126 à 1128. - Observations de
MM. Bouilly (qui appuie l'ajournement), Volckaert (qui se
rallie à la proposition du ministre); Vinck (qui proteste contre
l'interprétation donnée à ses paroles); le président (qui pro-
pose de déclarer close la discussion générale et de remettre
au lendemain le vote sur les articles); Pierlot, m. a. (quidemande que l'on vote le lendemain sur les articles et surl'ensemble), p. 1127, 1128. - M. Van Eyndonck demande
s'il sera encore possible de discuter le lendemain; M. le pré-sident déclare qu'il pourra y avoir une seconde lecture, p. 1128.- La discussion générale est close.

Observations de M.Vinck, qui précise sa proposition tendant à
ce que la commission puisse délibérer et déclare être d'accord
pour le vote du projet le lendemain,p.1128.

Dépôtet lecture par M. De Boodt du rapport complémentaire
sur ce projet de loi p. 1138. - Observation de M. le comtede Grunne, qui demande pour quelles raisons l'amendement
propose à l'article 9 a été repousse par la commission,p. 1138.- M. le président prie M. de Grunne de renouvelersa question au momentde l'examende l'article9,p.1139.

Discussion desarticles.
Art. 1ºr. M. le président donne lecture de l'article et d'un amende-

ment propose par la commisison, p. 1139. - L'amendement
est adopté par assis et leve et l'ensemble de l'article 1er,
ainsi amendé, est adopté,p.1139.

Art. 2, 3, 4 et 5. Adoptés sans observations, p. 1139.
Art. 6. M. le président donne lecture de l'article et des amende-

ments du gouvernement aux alinéas 1 et 2, p. 1139. - Ces
amendements sont adoptés par assis et levé et d'article 6, ainsi
amendé, est adopté, p. 1139.

Art. 7. et 8. Adoptés sans observations, p. 1140.
Art. 9, nouveau, proposé par amendement par M. Leurquin.Discussion : Discours de M. Leurquin, qui defend son amen-

dement, p. 1140. - M. Pierlot, m. a ., prie le Sénat de voter leprojet tel qu'il est présenté, p. 1140. - M. Leurquin insiste
sur son amendement, p.1140.- Observations de MM. lebaron
de Dorlodot (qui appuie l'amendement); Pierlot,m. a.,(quiprie les groupes agricoles de repousser l'amendemen),
Dierckx (qui indique les raisons du vote négatif de son
groupe); Criquelion _vote affirmatif);
deSchrijnmakers de Dormael, le comte de Grunne (qui appuie
l'amendement et declare que le groupe rexiste le votera); lebaron Gendebien (qui annonce un vote affirmatif sur leprojettel qu'il est presente), R. Desmedt (qui estime l'amendement
inefficace et annonce son vote affirmatif); Beauduin (quiestime qu'il faut voter le projet tel quel); Bologne (qui
s'oppose à l'amendement); Pierlot, m.a. (qui donne quelques
explications),p. 1140. 1141. - L'amendement, mis aux voix
par assis et levé, n'est pas adopté, p. 1141.

M. le président annonce que M. Leurquin avait propose un arti-
cle 10 nouveau, mais que cet amendement a été retire, p. 1141.

Discours de M. Logen, qui motive le vote affirmatif du groupe
socialiste, etde M.Van Eyndonck, quimotive son vote affir-
matifetceluide plusieurs de ses collègues flamands, p. 1141.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 100 voix contre 10 et
27 abstentions, p. 1142 (18 mars 1937).- Se sont abstenus:M. Renard, Rhodius, Solau, Mme Spaak, MM. Van Belle, Van
der Stegen, Vergeylen. Vigneron, Bologne. Boon, Catteau,
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Clesse, de Fraipont, de Grunne, Delvaux, De Mont, Demoulin,
de Schrijnmakers de Dormael, chevalier Dessain, Devaux,
Dierckx, Doutrepont, Gillon, Gits, Lekeux, Leurquin et Migno-
let,p. 1142.- Le projet est transmis à la Chambre des
représentants.

Modification à la loidu 26 mars 1937.- Projetde loiportant
modification à la loidu 26 mars 1937 relativeà laproduction et

au commerce des margarines, oleo-margarines et graisses
alimentaires préparées.

Doc.- Nº241.Projet du gouvernement.Nº248. RapportdeM.DeBoodt.
Ann.- Dépôt du projet parM.Pierlot, m. a .,p. 1484 (2 juin 1937).- M. Pierlot, m. a ., insiste sur l'urgence de ce projet,p. 1484.-- Renvoi à la commission de l'agriculture,p.1484.

Dépôt du rapport par M. De Boodt, p. 1507 (3 juin 1937).-M. De Boodt, rapp ., demande l'urgence et, celle-ci étant
déclarée, donne lecture de son rapport en français et en
flamand, p. 1507.

Pas de discussion générale.
Discussion des articles.

Art. 1er. M. le président fait remarquer une modification de
forme proposée par M. Demarre au texte flamand de cetarticle. Le Sénat marque son accord. L'article 1er est adopté,
p. 1533.

L'article 2 est adopté sans observation, p. 1533.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 121 voix contre 5 ,-

p. 1547, 1548 (8 juin 1937). - Le projet est transmis à laChambre des représentants.

LAIT ET SES DERIVES.

Officenational.- Projetde loirelatifà lacréation d'un Office
national du lait et ses derives.

'Doc.- Nº 257. Projet du gouvernement.
Ann.- Dépôt du projet par M. Pierlot, m. a ., p. 1546 (8 juin 1937).

Allemagne. - V. 1º Affaires étrangères.: Frontières : Belgique-
Allemagne. - 2º Interpellations, au nom de M.Vos (dénon-
ciation par l'Allemagne du pacte de Locarno).

Allocations familiales.- V. Travail.

Amnistie.

AMNISTIE FISCALE.
V. aussi : Impôts : Impôts directs :Prescription en matière

fiscale.
Projet de loi relatifà l'amnistie fiscale.
Doc. - Nº 158. Projet transmis par laChambre des représentants.Nº 175. Rapport de M. Jos. De Clercq.
Ann. - A la fin de la séance du 24 mars, M. de Man, m. f .,demande si ce projet, qui vientd'être transmis par laChambre,

ne pourrait être discuté etvoté,p.1187.- M.le président
fait remarquer que le Sénat est sur le point de se séparer
et n'a pas connaissance de ce projet, p. 1187.

Transmis par la Chambre des représentants, le24 mars 1937,
p.1191.- Le projet est renvoyé à la commission des finances.

Rapporteur :M. Jos.De Clercq.
Discussion generale

Sont entendus : MM. Gravez (qui demande que l'amnistie
s'étende à tous ceux qui n'ont pas eu l'intention de frauder
et insiste pour obtenir une prompte solution de la question
de l'amnistie politique), Lohest (qui demande quelle est l'inter-
prétation exacte du mot « pénalités »), Jos. De Clercq, rapp.(qui répond à la question de M. Lohest, puis déclare qu'il
est impossible de se rallier à la proposition de M. Gravez etmotive son avis), de Man, m. f. (qui se rallie aux observations
du rapporteur, tant en ce qui concerne l'extension du projet
demandee par M. Gravez qu'au sujet de l'interprétation qu'ila donnée du mot « pénalités »), p. 1197. - La discussion
générale est close.

Discussion des articles
Art. 1er. M. Orban demande des précisions quant à l'inter-

prétation, p. 1193. - M. Jos. De Clercq, rapp ., indique l'inter-
prétation donnée dans le rapport etM. de Man, m. f .,déclare
que le gouvernement est du même avis, p. 1198. - L'article 1er
est adopté, p. 1198.

Art. 2. Adopte sans observations,p. 1198.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

129 membres présents,p.1198 (28 avril 1937).- Le projet
est soumis à la sanction royale.




